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III ï £TAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

1.  LE MILIEU PHYSIQUE  

1.1  LA TOPOGRAPHIE   

Le secteur «  Saumur Loire Développement  »  est composé de diverses unités topographiques  et 

géomorphologiques q ui se dessinent suivant le réseau hydrographique : 

¶ Une zone basse de plaines alluviales form®es par la Loire, lôAuthion et une partie du Thouet 

et de la Dive . Cette unité topographique est principalement localisée sur les communes de Vivy, 

Allonnes, Brain-sur-Allonnes, Saumur, Villebernier et Varennes-sur-Loire. Les communes traversées par 

le Thouet et la Dive, à savoir Varrains, Distré, Chacé, Artannes-sur-Thouet, Saint-Just-sur-Dive et Brézé 

sont également concernées, mais dans une moindre mesure. En effet,  leurs cours dôeau poss¯dent des 

plaines alluviales moins importantes que celle dessinée par la Loire et lôAuthion. Ces plaines alluviales 

sont dénuées de tout relief, les accidents topographiques majeurs ®tant artificiels (lev®es, diguesé) 

avec des altitudes qui varient en 30 et 35 mètres NGF. Au sein même de la plaine, des pentes très 

douces peuvent être observées avec des altitudes moyennes comprises en 22 et 26 mètres NGF.    

¶ Les zones de coteaux  longeant  les cours dôeau présents sur le territoire laissent place à un relief 

moins plat que dans les plaines alluviales. Les vallées sont par endroit un peu plus encaissées permettant 

ainsi la présence de coteaux, o½ lôaltitude varie entre 30 et 90 mètres NGF pour les plus abruptes. Les 

communes concernées par ce relief sont situées au Sud de la Loire avec notamment Montreuil-Bellay, 

Epieds, le Coudray-Macouard, Courchamps, Saint-Cyr-en-Bourg, Rou-Marson, Saint Macaire-du-Bois et 

Antoigné. Des coteaux succèdent également les plaines alluviales au niveau des communes citées 

précédemment.  

¶ Des zones de plateau x extrémités Nord, Est et Ouest du territoire  où le réseau hydrographique 

est quasi absent. Les plateaux se distinguent principalement sur les communes de La Breille-Les-Pins, 

Brain-sur-Allonnes, Neuillé, Fontevraud-lôAbbaye, Verrie, Montsoreau, Turquant, Le Vaudelnay, Brossay, 

Cizay-la-Madeleine ou encore Le Puy-Notre-Dame et Souzay-Champigny. Lôaltitude de ces plateaux varie 

entre 90 et 115 mètres NGF avec notamment le point culminant du territoire au niveau de la commune 

de La Breille-Les-Pins. De nombreux talwegs ont érodé ces plateaux formant des buttes aux pentes 

douces et des ondulations. Quelquefois, coule un ruisseau au creux de ce talweg (ruisseau intermittent 

ou permanent). Ces effets de butte ne sont pas toujours perceptibles du fait des boisements qui ont 

tendance à gommer les effets du relief. 
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1.2  LA GEOLOGIE  

Les couches géologiques du territoire  se composent de terrains sédimentaires dont les caractéristiques sont 

reprises ci-dessous : 

¶ Bartonien inférieur  : Grès à Sabalites et Poudingue siliceux (e6a), Les Grès à Sabalites proviennent 

du remaniement sur place ou à faible distance, du Sénonien sous-jacent. Ils constituent rarement des 

affleurements continus, et se rencontrent le plus souvent sous forme de blocs isolés pouvant atteindre 

un volume de plusieurs mètres cubes. Ce sont ces blocs qui ont servi à la construction de la plupart des 

monuments mégalithiques d'Anjou. Le grès peut être friable ou très dur, à grain fin ou gr ossier et les 

oxydes de fer le colorent fréquemment en rouge. Au point de vue pétrographique, il ne diffère 

pratiquement pas, semble-t-il, du Sénonien sous-jacent. A la base des Grès à Sabalites, se rencontrent 

parfois des fossiles sénoniens remaniés. La superposition du calcaire lacustre aux Grès à Sabalites n'a 

pu être observée et il est probable que les Grès à Sabalites ne sont pas situés sous le calcaire mais 

qu'ils représentent l'équivalent de la partie inférieure de la formation lacustre. Les Grès à Sabalites 

représenteraient l'Auversien. A la base, des poudingues lustrés formés par des silex et des Spongiaires 

crétacés unis par un ciment quartzeux et séparés du Sénonien sableux par un conglomérat fluviatile. 

Ces poudingues se rencontrent le plus souvent sous forme de blocs épars dont la taille varie de quelques 

centimètres à plusieurs décimètres et seraient d'âge Sparnacien. 

¶ Bartonien supérieur et moyen  : calcaire lacustre de lôAnjou (e6b). Sur les formations détritiques du 

Sénonien et du Bartonien inférieur, se rencontrent parfois des formations lacustres constituées par des 

calcaires, des marnes et des meulières. Cet ensemble est assimilé au « Calcaire de Saint-Ouen ». A 

Champigny, les calcaires sont encore exploités (moellons, empierrement). Ce sont des calcaires durs, 

blancs, gris ou bistre, assez fréquemment bréchiformes et renfermant des silex. Ils se présentent en 

bancs pouvant atteindre 2 m d'épaisseur, séparés par des niveaux de marnes ou d'argiles verdâtres. 

Ces calcaires peuvent passer à des marnes blanches pulvérulentes et à des meulières. Les fossiles sont 

rares et en mauvais état. Au Sud de Chênehutte, les meulières et les silex sont plus abondants. A 

l'affleurement, ces formations donnent par altération des terres brunes caractéristiques av ec débris de 

calcaire blanc et de silex. 

¶ Sénonien : Sables et Grès à spongiaires (C4) Le Sénonien supérieur manque. Le Sénonien inférieur 

est représenté par des formations gréso-sableuses qui affleurent sur les plateaux de Gennes, Saumur 

et Fontevraud. Leur épaisseur peut atteindre 35 mètres. A la partie terminale, se trouvent parfois des 

niveaux de grès siliceux blancs se débitant en dalles et surmontant 5 à 6 m de sables très blancs, fins, 

quartzeux, dans lesquels on récolte en abondance des Spongiaires ainsi que de rares Brachiopodes et 

Lamellibranches. Au-dessous se trouve une épaisse formation (20 m) de sables jaunes ou roux avec 

lentilles de sables grossiers et de graviers, plaques et rognons de grès roux dur et niveaux argileux. Les 

sables sont fins, formés de grains de quartz anguleux, légèrement micacés et associés à des minéraux 

lourds (andalousite, staurotide, tourmaline, disthène) . La partie supérieure de cette masse sableuse 

renferme parfois de très nombreux fossiles silicifiés et fragiles. À sa base, le Sénonien est constitué par 

des niveaux de graviers et de sables grossiers à huitres (Ostrea plicifera, O. deshayesi), surmontant 

une mince couche d'argile rougeâtre. 

¶ Turonien : partie inférieure  (C3a) La partie inférieure de l'étage turonien est constituée par une 

craie tendre, blanche ou grise, disposée en bancs homogènes dont l'épaisseur peut atteindre 1 mètre, 

séparés par de minces lits de marne plastique blanche ou verdâtre. Cette craie est riche en carbonate 

de calcium (jusqu'à 90 %) . La fraction insoluble est constituée par des grains de quartz, des spicules 

de Spongiaires parfois très abondants, des minéraux lourds (tourmaline, staurotide, andalousite), du 

mica, des sphérules de cristobalite-tridymite, de la montmorillonite et de l'illite. Des silex épars, de teinte 

gris sombre à noir, se rencontrent dans la formation. Cette craie repose sur les marnes blanchâtres 

glauconieuses du Cénomanien. Elle affleure au Nord et à l'Est de Bourgueil où elle forme une cuesta et 
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supporte les alluvions anciennes de la basse terrasse, ainsi qu'à la périphérie du Pays de Véron et en 

bordure de la Vienne (rive gauche). L'épaisseur de la craie à Inoceramus labiatus est de 20 mètres 

environ. Cette formation présente les caractères d'un dépôt de mer calme peu profonde. 

¶ Turonien : partie moyenne  (C3b) C'est une craie blanche, tendre, finement glauconieuse et micacée. 

Elle est souvent sableuse et friable et renferme des silex gris à noyau sombre et des cherts branchus 

qui peuvent être groupés en lits ou épars dans la masse calcaire. Cette formation correspond au Tuffeau 

de Bourré de Touraine. Elle s'observe bien sur la rive gauche de la Loire entre Chênehutte-Ies-Tuffeaux 

et Saumur, où elle a été activement exploitée par carrières souterraines. Son épaisseur est variable et 

peut atteindre 35 m (Saumur). Cet ensemble est peu fossilifère mais certains bancs sont formés par 

l'accumulation de Bryozoaires, de Lamellibranches et d'Echinides (la Guéréterie). Les conditions 

d'affleurement étant souvent médiocres, il est difficile de placer la limite entre les parties moyenne et 

inférieure du Turonien.  

¶ Turonien : partie supérieure  (sables glauconieux) (C3c) Au sommet, on notera la présence par 

endroits de calcaire jaunâtre friable avec silex et plaques de grès siliceux alternant avec des sables 

calcareux. Les fossiles les plus courants sont les Bryozoaires, les Lamellibranches, les Polypiers et les 

Gastéropodes (ex : Turritella sp). Au-dessous, une dizaine de mètres de sables quartzeux fins, bien 

roulés, très glauconieux avec paillettes de muscovite, minéraux lourds (tourmaline, andalousite, 

staurotide, disthène) et petits niveaux argileux roux.  

¶ Alluvions modernes  (Fz) Ce sont des formations qui tapissent le fond des vallées occupées par les 

cours d'eau. Les alluvions modernes y sont bien développées. Leur épaisseur croît généralement 

d'amont en aval (3 à 4 m à Saumur, 6 m à Saint -Clément-des- Levées et 8 m à Gennes). De haut en 

bas, on observe trois couches nettement distinctes : 

o Les alluvions supérieures, fines, plus ou moins limoneuses en surface, de couleur grise ou blonde ; 

généralement peu perméables, elles peuvent atteindre 3 m d'épaisseur. Elles sont constituées par 

des grains de quartz hyalin ou laiteux auxquels sont associés des feldspaths colorés, des grains 

volcaniques (basaltes notamment), des micas, des grains de silex jurassiques ou crétacés et des 

minéraux lourds (augite, olivine, tourmaline, grenat, etc.).  

o Les alluvions moyennes sont représentées par 1 à 3 m d'argile vert sombre ou noire dite « jalle  », 

riche en matière organique et débris végétaux et  renfermant des lentilles sableuses. 

o Les alluvions inférieures ont une épaisseur comprise entre 2 et 4 mètres. Elles sont formées de 

graviers et de sables grossiers avec, à la base, des lentilles de cailloutis de nature cristalline (gneiss, 

granite).  
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1.3  CARRIERES ET ACTIVITES EXTRACTIVES  

 
× Schéma départementale des carrières du Maine et Loire 

Le Schéma Départementale des Carrières (SDC) de Maine-et-Loire a été approuvé par un arrêté préfectoral en 

date du 8 octobre 2015. Il d®finit les conditions g®n®rales dôimplantation des carri¯res, prend en compte l'int®r°t 

économique du département, les besoins en matériaux, la protection de l'environnement, en favorisant une 

utilisation rationnelle et économe des matières premières. Il fixe les conditions de réaménagement des carrières. 

Le SDC constitue ®galement la base de la politique locale des carri¯res et sert de document dôaide ¨ la d®cision 

du préfet en matière d'autorisation de carrières. Les autorisations de mise en exploitation de carrières doivent 

°tre compatibles avec le Sch®ma D®partemental des Carri¯res (SDC), en application de lôarticle L. 512-2 du 

Code de lôenvironnement. 

Concernant lôexploitation des ressources, les carri¯res sont r®parties sur lôensemble du d®partement et 

répondent à la demande du Maine-et-Loire (tr¯s faible d®pendance) et ¨ lôexportation. La diversit® des mat®riaux 

extraits reflète la richesse de la géologie (alluvionnaires, roches massives pour pierres de taille et granulats 

concassés, argile pour la briqueterie, etc.).  

 

× Activit®s extractives sur le territoire de lôAgglom®ration 

Sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration 5 carrières en activité sont recensées : 

¶ Commune de Souzay -Champigny  : carrière à ciel ouvert "Les Échaudières" de la société 

HARDOUIN Père et Fils. Surface autorisée de 9,44 ha jusqu'en 2020. Elle exploite des roches 

calcaires. 

¶ Commune de Parnay : carrière à ciel ouvert "Le Bois du Poteau de Laray" de la société Travaux 

Publics des Pays de Loire. Surface autorisée de 18,97 ha jusqu'en 2016. Elle extrait des alluvions. 

¶ Commune de Montreuil -Bellay  : carrière à ciel ouvert "Coteaux Saint Eloi". Exploitant : Anjou 

Travaux Publics. Surface autorisée : 10,90 ha jusqu'en 2032. Elle exploite des roches calcaires. 

¶ Commune de Brézé  : carrière souterraine "la Bâte, les Arboises". Exploitant : Établissements Lucet 

Frères. Surface autorisée : 33,97 ha jusqu'en 2037. Elle exploite des calcaires crayeux. 

¶ Commun e de Vivy  : carrière à ciel ouvert "Les Bois de Monteau". Exploitant : Travaux Publics des 

Pays de Loire. Surface autorisée : 39,57 ha jusqu'en 2017. Elle exploite les sables et les graviers. 

Par ailleurs, un projet de création de carrière est à l'étude su r la commune de Brézé. Un autre pourrait être mis 

à l'étude sur la commune de Vaudelnay 
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× Schéma régional des carrières des Pays de la Loire 

La loi pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014 a réformé les Schémas 

Départementaux des Carrières. Désormais, les SDC ont vocation à être remplacés par un Schéma Régional des 

Carrières. Cette substitution devra intervenir, au plus tard, au 1er ja nvier 2020. Le contenu et les modalités de 

gouvernance relatifs aux SRC ont été définis par décret en date du 15 décembre 2015. Toutefois, jusqu'à 

adoption du SRC des Pays de la Loire (phase d'enquête publique programmée fin juin 2019), les dispositions du 

SDC Maine-et-Loire restent applicables. 

Conformément à l'article L.515-3 du Code de l'Environnement, le Schéma Régional des Carrières définit "les 

conditions générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à la logistique nécessaire à la 

gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières dans la région. Il prend en compte 

l'intérêt économique national et régional, les ressources, y compris marines et issues du recyclage, ainsi que les 

besoins en matériaux dans et hors de la région, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 

sensibles, la préservation de la ressource en eau, la nécessité d'une gestion équilibrée et partagée de l'espace, 

l'existence de modes de transport écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une 

utilisation rationnelle et économe des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement 

exploitables d'intérêt national ou régional et recense les carrières existantes. Il f ixe les objectifs à atteindre en 

matière de limitation et de suivi des impacts et les orientations de remise en état et de réaménagement des 

sites". 

× La demande et les besoins sur le département  

 

La demande d®partementale sôest ®lev®e ¨ 6 690 milliers de tonnes en 2009. 

 
Tableau 1 : Demande départementale par nature de matériaux (source : UNICEM)  

 

En termes de bassins de consommation, le SCOT du Saumurois est dépendant  des autres pour son 

approvisionnement. Cette d®pendance sera accrue dans les prochaines ann®es en lôabsence de 

renouvellement dans ce secteur.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/24_mars
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_2014
https://fr.wikipedia.org/wiki/2014
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Figure 1 : Cartographie de la demande départementale par zone de consommation en 2009 

(source : UNICEM/CIGO, traitement : UNICEM/CI GO) 

 

Les besoins en granulats pour l'avenir et pour la consommation courante (hors besoins pour l'industrie et 

l'agriculture) sont estimés dans le schéma départemental des carrières en s'appuyant sur les données fournies 

par l'UNICEM et le CIGO. 

La méthode retenue et validée par le comité de pilotage pour la révision du schéma est la prise en compte des 

taux de croissance annuels moyens prévus par l'INSEE pour les populations pour le département du Maine-et-

Loire et pour chacune de ses zones de consommation 

Les calculs s'appuient sur les consommations constatées en 2009 (8,5 tonnes de granulats par habitant) avec 

évolution de ces consommations par années paliers en intégrant l'évolution du nombre d'habitants prévue par 

l'INSEE. 

Il convient de noter que la co nsommation par habitant de 8,5 tonnes par an de granulats (bien que supérieure 

à la moyenne nationale de 7 tonnes) avait été constatée pour l'année 1992 et s'est poursuivie jusqu'en 2009.  

 

Les besoins futurs évalués ̈  lô®chelle du d®partement sont les suivants :  

¶ Besoins en granulats : 

o Consommation courante :  

Á Pour lôann®e 2021 : estimation ¨ 7 290 000 tonnes (prise en compte des consommations actuelles 

et de lôaccroissement de la population)  

Á R®partition maintenue ¨ lôexception des sables alluvionnaires en lit majeur (qui devraient diminuer 

au profit dôautres catégories de sables et de matériaux recyclés)  

o Grands chantiers :  

Á Pas de besoins identifiés à ce jour  

Á Prévision dôune quantit® forfaitaire de 200 000 tonnes/an  
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o Conseil général (routes, etc.) : 

Á 250 000 tonnes/an  

¶ Besoins pour lôindustrie et lôagriculture : 

o Augmentation des besoins en argile (1 000 000 tonnes/an)  

o Besoins limités en sables pour des usages industriels : les réserves autorisées devraient répondre à 

la demande. 

o Sables pour besoins agricoles <100 000 tonnes/an. 

La zone de consommation du Saumur ois est déficitaire en 2009 pour la production de matériaux 

au regard de leurs besoins en consommation . Elle va  cependant  voir ce déficit s'accroitre 

notablement à partir de 2021.  

Le constat dressé conduit à la nécessité, à court terme, de renouveler certaines autorisations existantes ou de 

disposer de nouvelles autorisations d'exploiter, notamment pour l'alimentation des zones de consommation 

déficitaires dont fait partie le Saumurois.  

 

1.4  LA PEDOLOGIE  

On distingue trois zones sur le territoire  : 

¶ Au niveau de la Loire et de lôAuthion, se trouvent  des alluvions fluviatiles  favorables aux prairies 

naturelles notamment sur les communes de Allonnes, Brain-sur-Allonnes, Neuillé, Vivy, Varennes-sur-

Loire, Villebernier, Saumur. 

¶ Sur le coteau des rendzines , se trouvent des sols secs et minces  qui constituent de bons terrains 

pour la vigne. Ces sols sont principalement observés sur les communes situées au Sud de la Loire, 

¶ Sur le plateau , se trouvent  des sols lessivés  propices aux cultures céréalières et des podzols plus 

acides et plus pauvres livrés à la forêt. 

La présence du tuffeau a fait lôobjet dôun int®r°t tr¯s ancien avec lôextraction de la pierre. Un réseau de cavités 

et de galeries souterraines sôest ainsi progressivement développé. Cette particularité du territoire est traitée 

dans le chapitre des risques naturels. 

1.5  LE CLIMAT  

Le climat du Maine-et-Loire bénéficie de l'influence océanique. Les données météorologiques présentées ci-

après proviennent de la station de Beaucouzé, située à 48 km du territoire , et portent sur une période de 30 

ans (1981-2010). 

Le climat se caractérise par des températures douces . La température moyenne annuelle enregistrée à la 

station de Beaucouzé est de 11,8°C. Par ailleurs, les variations de températures sont relativement modérées. 

Les moyennes mensuelles les plus élevées interviennent en juillet et août, respectivement 19,8 °C et 19,6°C et 

les minimales en janvier, février et décembre avec respectivement 4,6°C, 5.2°C et 5°C. 

 

Mois Jan Fév. Mar Avr. Mai Jun Jul. Aou. Sep Oct. Nov. Déc. 
Moy. 

Ann. 

Moyenne (°C) 4,6 5,2 8,1 10,4 14,2 17,5 19,8 19,6 16,5 12,7 7,8 5 11,8 

Minimum (°C) 2,0 1,9 3,9 5,6 9,2 12,1 14,0 13,7 11,1 8,6 4,6 2,5 7,4 

Maximum (°C) 7,3 8,5 12,3 15,2 19,1 22,8 25,5 25,4 21,8 16,8 10,9 7,5 16,1 

Tableau 2 : Températures moyennes (en °C) sur la période 1981 -  2010  
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Graphique 1 : Températures moyennes (en °C) sur la période 1981 -  2010  

 

Les pluies sont fréquentes mais peu intenses. Le nombre moyen annuel de jours de pluie (précipitations 

supérieures ou égales à 1 mm) est de 111 jours. La pluviométrie moyenne annuelle de 696,6 mm est 

moyennement ®lev®e, mais le secteur conna´t une variabilit® dôune ann®e ¨ lôautre. La p®riode hivernale est la 

plus arrosée, avec une moyenne mensuelle maximale en décembre (71,3 mm sur 11 jours de pluie). De façon 

classique, les mois les plus secs sont juin ( 46,1 mm sur 6,7 jours) et août ( 42,5 mm sur 6,3 jours).  

 

Mois Jan Fév. Mar Avr. Mai Jun Jul Aou Sep Oct. Nov. Déc. Année. 

Précipitations (mm) 66,2 55,8 50,3 55,8 63,3 46,1 53,2 42,5 53,2 70,9 68,0 71,3 696,6 

Tableau 3 : Précipitations moyennes (en mm) sur la période 1981 -  2010  

 

 
Graphique 2 : Précipitations moyennes (en mm) sur la période 1981 -  2010  
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Avec 1 833,5h par an, lôensoleillement du secteur lôintercommunalit® sôinscrit globalement dans la moyenne 

nationale (1973h/an). Avec 153 heures en moyenne dôensoleillement, le mois de d®cembre reste le mois le 

moins ensoleill® de lôann®e. Au printemps et ¨ lô®t®, lôensoleillement est maximum (plus de 230 heures par mois 

pour le mois de juillet et dôaout). 

 

Mois  Jan Fév. Mar Avr. Mai Jun Jul Aou Sep Oct. Nov. Déc. Année 

Ensoleillement (h) 69,9 90,3 144,2 178,5 205,6 228,0 239,4 236,4 184,7 120,6 76,7 59,2 1833.5 

Tableau 4 : Ensoleillement moyen (en h) sur la période 1991 -  2010  

 

 

 
Graphique 3 : Ensoleillement moyen (en h) sur la période 1991 -  2010  

 

Les vents dominants proviennent des secteurs ouest à sud -ouest, en particulier pour les vents 

forts . Ces vents, doux et humides, résultent d'influences océaniques et sont le plus souvent liés à une situation 

dépressionnaire sur l'ouest de l'Europe ou sur le proche atlantique. On note également des vents de secteur 

nord-est assez fréquents, généralement secs, parfois particulièrement froids en hiver mais de force modérée. 

Ces vents sont liés à des hautes pressions établies au nord de nos régions. Les vents les plus forts se rencontrent 

au mois de janvier. 

 

1.6  LA RESSOURCE EN EAU 

A. Le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification qui 

fixe, pour une période de six ans, "les objectifs visés au IV de l'article L.212 -1 du code de l'environnement, à 

savoir les objectifs de qualité et de quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes 

prévus aux articles L.211-1 et L.430-1 du Code de l'environnement. "Cette gestion prend en compte les 

adaptations nécessaires au changement climatique" (Article L.211-1 du code de lôenvironnement) et "la 

préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole" (article L.430 -1 du code de 

lôenvironnement). 

Le secteur Saumur-Loire-développement appartient au périmètre du SDAGE du bassin Loire -Bretagne, 

approuvé le 18 novembre 2009 et révisé le 25 novembre 2015. Il  fixe, pour la période 2016-2021, les 

orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l'eau avec lesquelles le PADD devra être compatible. 
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Les grands objectifs de ce document-cadre correspondent à : 

¶ Un bon état écologique et chimique pour les eaux de surface, à l'exception des masses d'eau 

artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

¶ Un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses d'eau de surface artificielles 

ou fortement modifiées par les activités humaines ;  

¶ Un bon état chimique et un équilibre entre les prélèvements et la capacité de renouvellement pour 

les masses d'eau souterraines ; 

¶ La prévention de la détérioration de la qualité des eaux ;  

¶ Des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, conchyliculture et alimentation en 

eau potable), notamment afin de réduire le tra itement nécessaire à la production d'eau destinée à 

la consommation humaine. 

Il définit 8 grands défis, 2 leviers, 45 orientations et 195 dispositions. La liste ci -dessous présente les 8 défis du 

SDAGE 2016-2021 : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques, 

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques, 

3. Diminuer les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants, 

4. Protéger et restaurer la mer et le littoral,  

5. Prot®ger les captages dôeau pour lôalimentation en eau potable actuelle et future,  

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides, 

7. Gestion de la rareté de la ressource en eau, 

8. Limiter et pr®venir le risque dôinondation. 

 

B. Les SAGE de lôAuthion, du Thouet et Layon-Aubance (carte) 

Par ailleurs, les communes de Allonnes, Brain-sur-Allonnes, La Breille-les-Pins, Neuillé, Saumur, Varennes-sur-

Loire, Villebernier et Vivy font partie du schéma d'aménagement et de gestion de l'eau (SAGE) de l'Authion , 

dont le p®rim¯tre a ®t® d®fini le 26 novembre 2004, lô®tat des lieux valid® le 15 janvier 2009 et le diagnostic 

validé le 19 mai 2010.  

Les communes de Antoigné, Artannes-sur-Thouet, Brézé, Brossay, Chacé, Cizay-la-Madeleine, Le Coudray-

Macouard, Courchamps, Distré, Epieds, Fontevraud-lôAbbaye, Montreuil-Bellay, Parnay, Le Puy-Notre-Dame, 

Rou-Marson, Saint-Cyr-en-Bourg, Saint-Just-sur-Dive, Saint-Macaire-du-Bois, Saumur, Souzay-Champigny, 

Turquant, Varrains, Vaudelnay et Verrie font partie du SAGE du Thou et, dont le périmètre a été défini par 

arr°t® du 20 d®cembre 2010 et dont lô®tat des lieux a fait lôobjet dôune validation le 15 avril 2015.  

Les communes de Saint-Macaire-du-Bois et Vaudelnay font partie du SAGE du Layon - Aubance , approuvé le 

24 mars 2006, mis en révision début 2013, dont un nouveau périmètre élargi a été validé par arrêté préfectoral 

du 3 juin 2014.  

Il conviendra donc de respecter, dans la déclinaison des orientations du document d'urbanisme communautaire, 

les enjeux ci-après énoncés pour chacun des SAGEs : 
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¶ Pour le SAGE de l'Authion :  

o La gestion quantitative de la ressource (irrigation, gestion des nappes) ;  

o La restauration des cours d'eau, la qualité de l'eau, le patrimoine écologique (zones humides) ;  

o La prévention des risques (inondations, remontées de nappes, rupture de barrage).  

 

¶ Pour le SAGE du Thouet :  

o Le développement des ressources alternatives et la sécurisation de l'alimentation en eau potable ; 

o La reconquête de la qualité des eaux de surface ; 

o La gestion quantitative de la ressource ;  

o La protection des têtes de bassin et des espaces naturels sensibles ; 

o Le rétablissement de la connectivité amont/aval des cours d'eau ;  

o La valorisation touristique et la maitrise des loisirs liés à l'eau. 

 

¶ Pour le SAGE du Layon -Aubance :  

o La restauration du patrimoine biologique et piscicole des cours d'eau et des zones humides 

(dégradation de la qualité des eaux, obstacles à la migration, débits d'étiage sévères) ; 

o La ressource en eau potable ; 

o La mise en valeur des vallées ; 

o La gestion quantitative de la ressource. 
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C. La vulnérabilité des nappes 

× Les nappes souterraines 

Les principaux réservoirs aquifères de la région sont représentés par les formations suivantes : 

¶ Les alluvions modernes de la Loire ; 

¶ Les sables et graviers du Cénomanien ; 

¶ La craie et le tuffeau du Turonien  ; 

¶ Les sables du Sénonien. 

Les alluvions modernes  de la Loire couvrent la majorit® de la vall®e. Les ®changes entre lôAuthion et la nappe 

sont important s surtout en hiver. Il arrive en p®riode dô®tiage que la nappe se d®verse dans la rivi¯re. 

La nappe alluviale est alimentée par les infiltrations en provenance de lôAuthion et de la Loire, par les 

précipitations météoriques et par les eaux de ruissellement provenant des coteaux. 

Cette nappe aquifère, proche de la surface est très vulnérable aux pollutions, notamment en raison de lôabsence 

de couche semi-perméable au rôle protecteur. La nappe est exploitée pour les besoins en eau potable et pour 

les besoins agricoles. 

Les sables glauconieux du Cénomanien  moyen et inférieur  fournissent des débits variables. Les graviers 

de base du Cénomanien recèlent des ressources en eau importantes. Ces graviers ont une épaisseur variable et 

de nombreux puits ou forages sont creusés jusqu'à leur niveau. Des débits de l'ordre de 80 m3/heure sont 

courants, mais l'eau est généralement ferrugineuse ce qui nécessite l'application d'un traitement de déferrisation 

pour celles servant à l'alimentation en eau potable. La qualité bactériologique est globalement bonne. Le 

réservoir est bien protégé contre les pollutions par la couche des marnes à huîtres dans les zones où la nappe 

est captive. Il  est peu vulnérable en position libre en raison de son cloisonnement par des niveaux argileux. 

Le Turonien regroupe deux formations géologiques  : la craie et le tuffeau . Le tuffeau jaune est une 

formation assez sableuse et perméable. Les eaux qui sôy infiltrent sont retenues par la craie minac®e massive 

sous-jacente. Ce r®servoir est en g®n®ral peu important car le niveau aquif¯re quôil renferme est, en raison de 

sa position topographique, drainé à sa périphérie. La craie minac®e lorsquôelle est fissurée devient une réserve 

dôeau Toutefois, les débits obtenus excèdent rarement une cinquante de mètres cube par heure et aucune 

propri®t® filtrante nôest pr®sente ce qui rend cette nappe vuln®rable du point de vue de la qualit® et de la 

quantité. La craie à Inocérames est une roche aquif¯re que lorsquôelle a acquis une perm®abilit® secondaire par 

fissuration ou dissolution. Les débits y sont relativement faibles. Par ailleurs, des sources jalonnent fréquemment 

la base du turonien, pour ressurgir au contact des marnes à ostracées. 

La nappe aquifère du Sénonien  est alimentée par les précipitations et les eaux de ruissellement. Les 

formations concernées n'ont qu'une faible perméabilité primaire et ne se révèlent véritablement aquifères que 

lorsqu'elles ont été fissurées. Le mur imperméable de la nappe est formé par les marnes à huîtres du 

Cénomanien, le contact avec cette dernière formation étant jalonné par de nombreuses sources de faible 

importance. L'aquifère, de type libre, présente une perméabilité d e fissures et ne constitue pas une ressource 

importante. Les captages s'adressant à ce réservoir sont dans l'ensemble peu nombreux et utilisés 

essentiellement pour l'alimentation en eau de fermes isolées car les débits sont faibles. De plus, cette nappe 

est assez difficile à exploiter car les débits ne sont jamais très élevés. De plus, la nappe est vulnérable aux 

pollutions tant bactériologiques que chimiques en raison de la perméabilité en grand de la roche réservoir et de 

l'absence fréquente de formations de couve 

On notera également que la quasi-totalité du territoire se situe en zone de répartition des eaux (ZRE) pour la 

nappe du Cénomanien (carte sur la page suivante). Ces zones présentent des risques de déséquilibre de la 

ressource en eau en période de sécheresse. 
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Figure 2 : Représentation des zones de répartition des eaux (ZRE)  

 

× Les masses dôeau souterraines  

Le SDAGE Seine-Normandie identifie sur le territoire quatre masses d'eaux souterraines (de niveau 1)  dont les 

objectifs d'état sont les suivants (objectifs d'état du SDAGE 2016-2021) :  

 

 Objectifs d'état global pour les masses d'eau souterraines 

Qualitatif Quantitatif  

Objectif Délai Objectif Délai 

Alluvions Loire moyenne après 
Blois (FRGG137)  

Bon état 2015 Bon état 2015 

Craie du Séno-Turonien Touraine 
Nord (FRGG088) 

Bon état 2027 Bon état 2015 

Craie du Séno-Turonien du BV de 

la Vienne (FRGG087) 
Bon état 2027 Bon état 2015 

Sables et grès libres du 
Cénomanien unité de la Loire 

(FRGG122) 

Bon état 2015 Bon état 2021 

Tableau 5 : Objectifs d'état des masses d'eau souterraines (SDAGE seine -Normandie)  
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Concernant la masse dôeau souterraine ç Craie du Séno-Turonien du BV de la Vienne (FRGG087) », des mesures 

doivent °tre mises en îuvre concernant la teneur en nitrates afin dôinverser les tendances ¨ la d®gradation de 

lô®tat des eaux souterraines. Pour les autres masses dôeau aucune particularit® nôa ®t® relevée mise à part un 

report de d®lai dôatteinte dôobjectif. 

D'après le SDAGE 2016-2021, entr® en vigueur le 20 d®cembre 2015, "44 masses dôeau souterraines sur 53 

rattach®es au bassin risquent de ne pas atteindre le bon ®tat chimique en 2021. Comme pour lô®tat, les 

principaux paramètres impliqués sont les nitrates et les phytosanitaires, suivis par des composés organiques 

halogénés volatils". Sur les 53 masses d'eau souterraines, 6 sont identifiées à risque pour l'aspect quantitatif. 

Les deux masses d'eau souterraines situées sur le territoire ne sont pas concernées. 
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D. Le réseau hydrographique 

× Contexte générale 

L'eau est une composante majeure du territoire de la Communaut® dôAgglom®ration de Saumur Loire 

D®veloppement avec notamment la pr®sence de la Loire. Trois cours dôeau principaux sont dénombrés, à savoir 

la Loire et ses deux affluents le Thouet et lôAuthion. Plusieurs cours dôeau secondaires sont ®galement pr®sents :  

¶ La Dive, le Douet, le ruisseau de la Gravelle, le ruisseau des Ruaux, la Losse affluents du Thouet  ; 

¶ LôAutomne, le ruisseau des Loges, La Boire, affluents de lôAuthion ;  

¶ LôArceau affluent de la Loire. 

De plus, un r®seau dense de cours dôeau intermittents permet la collecte des eaux pluviales. Ces cours dôeau 

sont sensibles aux fortes pluies et aux périodes de sécheresse. Enfin, toutes les communes sont concernées par 

au moins un cours dôeau quôil soit permanent ou intermittent. 

 

× La Loire 

La Loire est le plus long fleuve de France, avec une longueur de 1 006 kilomètres. Sa source se trouve sur le 

versant sud du mont Gerbier de Jonc, au sud-est du Massif central, dans le département de l'Ardèche. Son 

embouchure vers l'océan Atlantique se trouve dans le département de la Loire-Atlantique, dans l'ouest de la 

région des Pays de la Loire. Son cours se situe intégralement en France : il est géométriquement orienté d'abord 

sud-nord jusqu'aux environs de Briare dans le Loiret puis Est-Ouest Jusquô¨ son embouchure. Son bassin versant 

de 117 000 km2 occupe plus dôun cinqui¯me du territoire fran­ais. 

Son cours se décrit en plusieurs bassins hydrologiques successifs : 

- le sous-bassin de la Loire supérieure, jusqu'au Bec d'Allier à Cuffy ; 

- le sous-bassin de la Loire moyenne, du Bec d'Allier au Bec de Vienne à Candes-Saint-Martin ; 

- le sous-bassin de la Loire inférieure ou de la basse Loire, du Bec de Vienne à l'estuaire. 

Le territoire de la communauté de commune se situe dans le sous-bassin de la Loire inférieure ou la basse Loire. 

Sur le territoire, La Loire possède deux affluents principaux : le Thouet en rive gauche et lôAuthion en rive droite. 

Chacun de ces affluents disposent de sous-affluents qui sillonnent également le territoire.  La Loire traverse les 

communes de (de lôEst vers lôOuest) Montsoreau, Varennes-sur-Loire, Turquant, Parnay, Souzay-Champigny, 

Villebernier, et Saumur. 

La station hydrométrique se situe à Saumur (source : Banque Hydro). Le bassin versant drainé est alors de  

81 200 km². Le régime hydrologique est le suivant (période 19 16 - 2016) :  

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fleuve
https://fr.wikipedia.org/wiki/Embouchure_%28hydrologie%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Briare
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loiret_%28d%C3%A9partement%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Allier_%28rivi%C3%A8re%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cuffy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vienne_%28rivi%C3%A8re_fran%C3%A7aise%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Candes-Saint-Martin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Estuaire_de_la_Loire
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Une forte variation saisonnière des débits est constatée, avec des débits élevés en hiver et des étiages marqués 

en été. 

Les débits caractéristiques de la Loire sont les suivants :  

 En m 3/s  
Module (débit moyen interannuel)  679 

QMNA (débit moyen mensuel sec) 174 

Débit instantané maximal (m3/s)  4 900 (le 08/01/1994)  
Tableau 6 : Débits caractéristiques du Loire (Banque Hydro)  

 
× LôAuthion 

LôAuthion, affluents rive droite de la Loure, nait de la confluence du Changeon et du Lane. Il sô®tend sur un 

bassin versant de 1 491 km² et conflue avec la Loire à Saintes-Gemmes-sur-Loire. LôAuthion circule dans une 

vaste zone autrefois humide. En effet, ce caractère humide à part endroit été perdu à la suite de drainage s 

intensifs. Côest un canal dôirrigation tr¯s sollicit® : il est aliment® par la Loire et indirectement par le plan dôeau 

de Rillé. En été, lôeau ne circule pas tandis quôen hiver la gestion du niveau est effectu® par la station dôexhaure 

des Ponts-de-Cé. 

Le bassin versant de lôAuthion est relativement peu suivi, mais des stations sont actuellement en cours de mise 

place. Aucune station hydrom®trique nôest fonctionnelle. De plus, une partie des stations de mesures de d®bits 

anciennement exploitées se situaient sur des cours dôeau fortement influenc®s par les am®nagements 

hydrauliques réalisés. 

Les données hydrologiques disponibles dans ce secteur sont celles de la station hydrométrique de Longué-

Jumelles. Le bassin versant de lôAuthion en ce point est de 477 kmĮ. Lôensemble des données suivantes ont été 

établi sur la période 1968 à 1979. 

Débit instantané maximal (m3/s)  16,40 21 février 1978 

Hauteur maximale instantanée (cm) 257 21 juin 1977 

Débit journalier maximal (m3/s)  21,30 10 février 1977 
Tableau 7 : D®bits maximums connus de lôAuthion par la Banque Hydro 

 

Le r®gime hydrologique g®n®ral du bassin versant de lôAuthion laisse paraitre un caract¯re pluvial marqu® avec 

une période hivernale de fort débit (de décembre à mars-avril) et une p®riode estivale dô®tiage (de juin ¨ 

septembre-octobre). 

Ć partir du cours dôeau principal de lôAuthion, un certain nombre de cours dôeau diffluents parcourent la plaine 

et traversent le bocage avec une double fonction dôirrigation et de drainage Ces cours dôeau sont rejoints par 

des ruisseaux secondaires perpendiculaires ¨ lôAuthion et descendant des coteaux et terrasses : dôEst en Ouest, 

la Boire dôEnfer, le ruisseau des Loges, le ruisseau de lôAnguill¯re et lôAutomne. Tout le syst¯me complexe de 

collecteurs vient compléter le réseau naturel constituant un véritable maillage hydraulique.  

 

× Le Thouet 

Le Thouet sô®coule sur 152 km et draine avec ses affluents un bassin hydrographique de 3 372 kmĮ. Les 

principaux affluents du Thouet sont en rive gauche : le C®bron, le Thouaret et lôArgenton qui ne sont pas 

concernés par le territoire. Contrairement au Douet qui vient se jeter dans le Thouet au niveau de Distré . En 

rive droite, la Dive du Nord  est lôaffluent du T houet. Le relief du bassin du Thouet montre une pente naturelle 

vers le nord avec des hauteurs allant de plus de 240 m au sud à moins de 30 m au nord à la confluence avec 

la Loire. Du nord au sud, le bassin sô®tend sur 80 kilom¯tres environ ce qui se traduit par une pente moyenne 

de 2,5 ă. Ce cours dôeau rejoint la Loire ¨ Saumur. 

  



 

 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) ï Secteur Saumur Loire Développement 

Communaut® dôAgglom®ration de Saumur Val de Loire 

  
 

 
 

  

   
16064908-SAUMUR-818 

RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME II  ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT (EIE) 
26 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

Le régime hydrologique du Thouet est de type pluvio -océanique avec des hivers pluvieux et froids et des étés 

chauds et secs. Les pluies sont souvent régulières et douces mais la nature des roches, notamment le socle 

imperm®able ¨ lôamont du bassin, favorise un ®coulement brutal et imm®diat. Le r®gime hydrologique se 

caract®rise donc par une forte amplitude entre les d®bits dô®tiage et les d®bits de crue. 

Les données hydrologiques disponibles sur le territoire sont celles de la station hydrométrique de Chacé. 

Lôensemble des donn®es suivantes ont ®t® ®tabli sur la p®riode 2006 ¨ 2016.  

Débit instantané maximal (m3/s)  328 14 février 2014 
Hauteur maximale instantanée (mm) 4350 14 février 2014 
Débit journalier maximal (m3/s)  270 14 février 2014 

Tableau 8 : Débits maximums connus du Thouet par la Banque Hydro  
 

E. Les eaux superficielles 

Á LA PROTECTION DE LA RESSOURCE 

× Zone vulnérable pour les nitrates 

Il est important de noter que le territoire est entièrement concerné par la zone vulnérable du bassin Loire 

Bretagne d®finie par arr°t® du 20/12/2012 et compl®t® par lôarr°t® du 13/03/2015. Une zone vulnérable est une 

partie du territoire o½ la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates dôorigine agricole ou dôautres 

composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des milieux 

aquatiques et plus particuli¯rement lôalimentation en eau potable. Les objectifs de ces zones sont de réduire la 

pollution des eaux provoquées ou induites par les nitrates à partir de sources agricoles, et prévenir toute nouvelle 

pollution de ce type. 

Un programme d'action est mis en îuvre dans chaque département concerné, arrêtant les prescriptions que 

doivent respecter l'ensemble des agriculteurs de la zone vulnérable correspondante. Ils sont construits en 

concertation avec tous les acteurs concernés, sur la base d'un diagnostic local. Ils visent à corriger les pratiques 

les plus g®n®ratrices de pollution. Dans le cadre du Maine et Loire, lôarr°t® ®tablissant le Programme dôActions 

R®gional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates dôorigine agricole de la r®gion Pays 

de la Loire est entré en vigueur le 30 juin 2014 suite à sa mise en consultation du 5 mai 2014 au 4 juin 2014. 

Ce programme vient renforcer celui qui est mis en place ¨ lô®chelle national avec notamment :  

¶ Des p®riodes dôinterdiction dô®pandage ; 

¶ Des conditions de stockage des effluents dô®levage ;  

¶ Un équilibre de la fertilisation azotée (équilibre entre les besoins prévisibles en azote des cultures 

et les apports et sources d'azote de toute nature) ; 

¶ Une mise en place dôun plan pr®visionnel de fumure (PPF) et dôun cahier dôenregistrement des 

pratiques (cep) ; 

¶ Une limitation de la quantit® dôazote contenue dans les effluents dô®levage ®pandue annuellement 

par lôexploitation (plafond 170kgn/ha). 
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× Une zone de répartition des eaux pour le bassin hydrographique du Thouet 

Ces zones sont caractérisées par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux 

besoins. Les principales cons®quences dôun classement en zone de r®partition des eaux sont les suivantes : 

¶ Un abaissement des seuils dôautorisations et de d®claration des pr®l¯vements ;  

¶ Une impossibilit® de d®livr® des autorisations temporaires de pr®l¯vement (dispens®es dôenqu°te 

publique) à partir de 2012  ; 

¶ Des redevances de lôagence de lôeau major®es pour les pr®l¯vements ;  

¶ Lorsque plus de 30 % de la ressource en eau utilis®e pour lôAEP est class®e en zone de r®partition, 

lôimpossibilité de recourir à un tarif dégressif.  

 

Tout le territoire situé au sud de la Loire est concerné.  
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Á LA QUALITE DE LA RESSOURCE  

× LôAuthion 

Sur lôensemble de son cours dôeau, lôAuthion est une rivi¯re canalis®e et tron­onn®e par 8 barrages, avec une 

gestion hydraulique artificielle. La rivière est fortement dépendante des niveaux de la Loire et aux débits régulés. 

Seules des donn®es concernant la qualit® de lôAuthion sont disponibles et sont pr®sent®es dans le tableau ci-

dessous : 

 

Bassin 
versant 

Cours 
dôeau 

Code 
État 

écologique 
2014 

Objectif 
écologique 

État physico-chimique 2014 
Point 

de 
mesure 

Matières 
oxydables et 
organiques 

Matière 
azotées 

Nitrates 
Phyto-
placton 

LôAuthion LôAuthion FRGR0448 Bon 
Bon état 

2021 

Brain-
sur-

Allonne
s 

Moyenne Bonne Moyenne 
Très 

bonne 

Tableau 9 : Bilan de la qualit® des cours dôeau en 2014 (source  : observatoire de lôeau du Maine 

et Loire)  

 

Au regard des donn®es pr®sent®es dans le tableau pr®c¯dent, les ®l®ments risquant de compromettre lôatteinte 

du bon état écologique en 2021 sont principalement : 

¶ Les pesticides sources de la présence de nitrates et les rejets dôorigine viticole ®metteurs de mati¯res 

organiques et oxydables produits en aval des communes présentes sur le territoire ; 

¶ La morphologie m°me du cours dôeau. 

Dôautres sources de pollutions peuvent °tre responsables de la d®gradation de la qualit® du cours dôeau comme 

notamment les eaux us®es dôorigine domestique et industrielles. Sur ce point des travaux ont ®t® r®alis®s sur 

les stations dô®puration de Brain-sur-lôAuthion et Villebernier,  

Lôam®lioration de la qualit® des eaux de lôAuthion passe donc par une r®duction de lôusage des intrants et des 

pesticides ¨ lô®chelle du bassin versant et notamment sur la partie aval des communes pr®sentes sur le territoire 

puis par une gestion hydraulique plus adapt®e notamment en p®riode estivale o½ lô®tiage est souvent tr¯s 

s®v¯re. Il en r®sulte une eutrophisation du cours dôeau syst®matique (pr®sence de lentille en amont des 

ouvrages hydrauliques). 

Un Contrat Territorial Milieux Aquatiques (CTMA) sur le bassin de lôAuthion est port® par le Syndicat Mixte Loire 

Authion depuis 2011 avec notamment des travaux de restauration, en partenariat avec le Parc Naturel Régional 

Loire-Anjou-Touraine, sur lôAuthion, lôAnguill¯re, lôAutomne, et le Ruisseaux des Loges. 

 

× La Loire et ses affluents 

 

Bassin 
versant 

Cours 
dôeau 

Code 
État 

écologique 
2014 

Objectif 
écologique 

État physico-chimique 2014 
Point 

de 
mesure 

Matières 
oxydables et 
organiques 

Matière 
azotées 

Nitrates 
Phyto 

placton 

La Loire 
et ses 

affluents 
La Loire FRGR0007e Moyen 

Bon état 
2021 

Saumur Bonne Bonne Moyenne Bonne 

Tableau 10  : Bilan de la qualit® des cours dôeau en 2014 (source : observatoire de lôeau du Maine 

et Loire)  
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La qualit® de lôeau de la Loire, suivie au niveau de Saumur est bonne pour les paramètres « matières azotées 

(hors nitrates) », «  Phyto-placton è et ç Mati¯res oxydables et organiques è. En outre, la qualit® de lôeau est 

moyenne pour les paramètres « Nitrates ». Il est évident que le bassin versant de la Loire très agricole, et 

viticole dans le Saumurois, participe activement aux rejets de nitrates dans la Loire et de fait ¨ lôeutrophisation 

du cours dôeau (nitrates). Les rejets des stations dô®puration en surcapacité (surcharge hydraulique) et des 

installations non conformes (assainissement autonome) viennent sôajouter aux rejets issus de lôagriculture. Des 

travaux ont été réalisés sur les stations de la Côte (Parnay, Turquant, Souzay, Champigny, Montsoreau, Candes-

St-Martin) et de Fontevraud afin dô°tre conforme ¨ la r®glementation et ainsi limiter fortement les rejets polluants 

dans les cours dôeau. 

Lô®tat ®cologique de la Loire est moyen. La qualité de l'eau est surtout mauvaise en période estivale puisque les 

débits de la Loire sont réduits (étiage souvent sévère) et de fait les polluants sont plus concentrés. 

Lôeutrophisation survient de fait régulièrement.  

Les principales sources de d®gradation de la qualit® de lôeau de la Loire est lôactivit® agricole et notamment la 

viticulture : lôutilisation des produits phytosanitaires est importante. Deux campagnes de d®sherbage sont 

réalisées dans lôann®e (fin dôhiver et d®but juin). Cette pratique concoure ¨ apporter des teneurs importantes 

en phosphates et potasse et en substances actives très solubles et toxiques pour lôhomme comme la vie 

aquatique. Par ailleurs des fongicides, insecticides et antiparasitaires sont appliqués. Étant donné que les terrains 

en vigne sont peu végétalisés et souvent en pente, le ruissellement y est important (peu dôinfiltration).  

La Loire subit également dégradation hydro-morphologique des connexions entre le fleuve et ses annexes. Les 

fonctionnalit®s hydrauliques ne sont plus assur®es du fait de lôenfoncement du lit mineur de la Loire et de 

lôabsence de gestion coh®rente des boires et bras morts. Afin dôy rem®dier, un Contrat sur la Loire et ses 

Affluents (16 ma´tres dôouvrage) co-animé par le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) des Pays-de-Loire 

et du groupement dôint®r°t public (GIP) Loire Estuaire a été lancé en 2015 pour une période de 6 ans. Le plan 

dôaction concerne le lit mineur et les annexes hydrauliques de la Loire dans la travers®e des d®partements du 

Maine-et-Loire et de la Loire-Atlantique de Nantes à Montsoreau. Lôobjectif du contrat est :  

¶ De recréer des conditions favorables au rééquilibrage du lit de la Loire par des actions structurantes 

dans le lit mineur ; 

¶ Dôam®liorer la connexion entre la Loire et ses annexes ; 

¶ Dôam®liorer le fonctionnement actuel des annexes par des travaux de restauration, suivis dô®ventuels 

entretiens. 

 

× Le Thouet 

Globalement la qualit® de lôeau sur le Thouet et de ses affluents est de bonne ¨ m®diocre pour lô®tat physico-

chimique et de moyen à mauvais pour lô®tat ®cologique. Les principaux ®l®ments qui pourraient emp°cher 

dôatteindre le bon ®tat ®cologique en 2027 sont :  

¶ Lôutilisation de pesticide ; 

¶ La teneur en nitrate importante  ; 

¶ La pr®sence dôobstacle ¨ lôécoulement ; 

¶ La dégradation de la morphologie du cours dôeau ;  

¶ La présence de macropolluant. 
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Figure 3 : £valuation des masses dôeau superficielles 2013 (source : SAGE du Thouet)  

 

 

 



 

 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) ï Secteur Saumur Loire Développement 

Communaut® dôAgglom®ration de Saumur Val de Loire 

  
 

 
 

  

   
16064908-SAUMUR-818 

RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME II  ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT (EIE) 
32 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
Cours dôeau Code de la 

masse dôeau 

État 

écologique 

validé 

État 
biologique 

État 

physico-

chimique 

Délai 

écologique 

Objectif 

écologique 

Objectif 

chimique Risque global 

Délai et objectif du SDAGE 

Le Thouet FRGR0436  Médiocre 
Médiocre 

IBM, IPR 
Moyen 2027  Bon État Bon État 

Risque (pesticides, morphologie, 

obstacles ¨ lô®coulement, hydrologie) 

La Petite 

Maine 
FRGR2115  Moyen 

Moyen 
IBD, IBG, 

IPR 

Médiocre 2027  Bon État Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 
morphologie, obstacles à lô®coulement, 

hydrologie) 

La Dive du 
Nord 

FRGR0446  Médiocre 
Médiocre 

IPR 
Moyen 2027  

Moins 
strict 

Bon État 
Risque (nitrates, pesticides, 
morphologie, obstacles à lôécoulement, 

hydrologie) 

La Losse FRGR2084  Médiocre 
Médiocre 
IBG, IPR 

Bon 2027  Bon État Bon État 

Risque (pesticides, toxiques, 

morphologie, obstacles ¨ lô®coulement, 

hydrologie) 

Les Ruaux FRGR2104  Mauvais  Moyen 2027  Bon État Bon État 

Risque (macropolluants, pesticides, 

morphologie, obstacles ¨ lô®coulement, 
hydrologie) 

La Gravelle FRGR2125  Mauvais  Moyen 2027  Bon État Bon État 
Risque (macropolluants, pesticides, 
morphologie, obstacles ¨ lô®coulement, 

hydrologie) 

Le Douet FRGR2157  Moyen 
Moyen 

IBD, IPR 
Moyen 2027  Bon État Bon État 

Risque (macropolluants, pesticides, 
morphologie, obstacles ¨ lô®coulement, 

hydrologie) 
Tableau 11  : £tat des masses dôeau superficielles en 2013 mis ¨ jour le 04/11/2015 : source : Agence de lôEau Loire-Bretagne, 2015)  

 

Les indications contenues dans la colonne « État biologique » renseignent les causes de d®classement de la masse dôeau. Il peut sôagit dôune mauvaise note obtenue ¨ 

partir de lôIndice Biologique Diatom®es (IBD), de lôIndice Biologique Global Normal (IBGN), de lôIndice Biologique Macrophytes (IBM) et/ou de  lôIndice Poisson Rivi¯re 

(I PR).  

Une ®tude dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage visant ¨ am®liorer la connaissance des plans dôeau et de leurs impacts sur le bassin du Thouet a été réalisée. De plus, des 

actions de restauration de la continuit® ®cologique sur les cours dôeau class®s en liste 2 sont actuellement men®es, ainsi que de lôexp®rimentation pour la gestion de 

certains ouvrages sur le Thouet. 



 

 

Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) ï Secteur Saumur Loire Développement 

Communaut® dôAgglom®ration de Saumur Val de Loire 

  
 

 
 

  

   
16064908-SAUMUR-818 

RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME II  ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT (EIE) 
33 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

2.  LES RISQUES NATURELS 

Ce chapitre a en grande partie été réalisé grâce aux documents et études du BRGM, aux Plan de Prévention des 

Risques présents sur le territoire, au Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Maine-et-Loire et 

au Porté à Connaissance de l'État (PAC). 

 

2.1  LES ARRETES ET RECONNAISSANCES DE CATASTROPHES NATURELLES 

Les ®v®nements pris en compte dans la reconnaissance dô®tat de catastrophe naturelle sont les inondations et 

les coulées de boue, les mouvements de terrain (effondrements, éboulements de blocs et pierres, glissements 

et coulées associés, problèmes liés à la réhydratation des sols), et les séismes. 

Sur le territoire de la Communauté dôAgglom®ration, toutes les communes ont fait lôobjet dôun ou plusieurs 

arrêtés de catastrophe naturelle. Les risques concernant les inondations et les mouvements de terrain liés au 

retrait -gonflement dôargiles sont les plus fréquemment observés. 

Saumur est la commune o½ le nombre dôarrêtés pris pour une catastrophe naturelle est le plus élevé avec un 

total de 20 arrêtés. 

 

Commune Type d'aléa 
Nombre 
d'arrêté  

Date du 
dernier arrêté 

Allonnes 

Inondations et coulées de boue  5 1999 

Glissement de terrain  1 1995 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

2 2010 

Antoigné 

Inondations et coulées de boue  4 2011 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Artannes-sur-

Thouet 

Inondations et coulées de boue  4 2012 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Brain-sur-
Allonnes 

Inondations et coulées de boue  5 1998 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Brézé 

Inondations et coulées de boue  3 1993 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Brossay 

Inondations et coulées de boue  3 1983 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Chacé 

Inondations et coulées de boue  2 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 
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Commune Type d'aléa 
Nombre 

d'arrêté  

Date du 

dernier arrêté 

Cizay-la-

Madeleine 

Inondations et coulées de boue  5 2003 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
1 2008 

Courchamps 

Inondations et coulées de boue  3 1984 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Distré 

Inondations et coulées de boue  6 2012 

Mouvements de terrain  3 2005 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
1 2008 

Epieds 

Inondations et coulées de boue  2 1983 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Fontevraud-
lôAbbaye 

Eboulement, glissement et affaissement de terrain  1 1995 

Inondations et coulées de boue  4 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
1 2006 

La Breille-les-
Pins 

Inondations et coulées de boue  4 1997 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Le Coudray-

Macouard 

Inondations et coulées de boue  3 1984 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse  
1 1992 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
4 2008 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain  1 2001 

Le Puy-Notre-
Dame 

Inondations et coulées de boue  6 2003 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Montreuil-Bellay 

Inondations et coulées de boue  5 1995 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse  
1 1992 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

4 2008 
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Commune Type d'aléa 
Nombre 

d'arrêté  

Date du 

dernier arrêté 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Montsoreau 

Inondations et coulées de boue  5 2000 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain  3 2002 

Neuillé 

Inondations et coulées de boue  5 1983 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
1 2006 

Parnay 

Inondations et coulées de boue  8 2012 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain  1 2001 

Rou-Marson 

Inondations et coulées de boue  5 2003 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
1 1997 

Saint-Cyr-en-

Bourg 

Eboulement de terrain  1 1997 

Inondations et coulées de boue  5 2003 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Saint-Just-sur-

Dive 

Inondations et coulées de boue  3 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Saint-Macaire-

du-Bois 

Inondations et coulées de boue  3 1988 

Mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse  

1 1992 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

1 2008 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Saumur 

Inondations et coulées de boue  10 1995 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse  
1 1992 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

3 2010 

Mouvements de terrain  5 2014 
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Commune Type d'aléa 
Nombre 

d'arrêté  

Date du 

dernier arrêté 

    

Souzay-

Champigny 

Inondations et coulées de boue  3 1999 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Turquant 

Effondrement de terrain  1 1996 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Inondations et coulées de boue  5 2000 

Mouvements de terrain  3 2002 

Varennes-sur-
Loire 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse  
1 1992 

Inondations et coulées de boue  1 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Varrains 

Inondations et coulées de boue  3 2012 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

2 2008 

Vaudelnay 

Inondations et coulées de boue  7 2003 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Verrie 

Inondations et coulées de boue  3 1984 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 
la sécheresse et à la réhydratation des sols  

1 1998 

Villebernier 

Inondations et coulées de boue  4 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain  

1 1999 

Vivy 

Inondations et coulées de boue  3 1995 

Inondations, coulées de boue et mouvements de 

terrain  
1 1999 

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols  
3 2008 

Tableau 12  : Liste des arrêtés de catastrophes naturelles (source  : prim.net)  
 

2.2  LES CAVITES SOUTERRAINES  

A. Le Plan de Prévention des Risques (PPR) 

Le 22 avril 2001, le rempart nord du ch©teau de Saumur sôeffondrait spectaculairement. Cet effondrement est 

lôillustration du processus de d®gradation du coteau du Saumurois. Côest suite ¨ cet ®v¯nement que la 

Communaut® dôAgglom®ration Saumur-Loire-Développement a demand® ¨ lô£tat par d®lib®ration du 14 juin 

2001, la prescription dôun Plan de Prévention de Risque (PPR). Ce PPR a été approuvé par arrêté préfectoral le 
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17 janvier 2008. Il concerne les communes de Montsoreau, Turquant, Parnay, Souzay -Champign y et 

Saumur.  

Le coteau, situé entre Montsoreau et Saumur et le plateau qu'il délimite , est constitué de la formation du 

Turonien communément appelé « Tuffeau ». Très friable, ce tuffeau a été très largement exploité par l'homme. 

Ce phénomène de sous-cavage, combiné à la dégradation naturelle (ou anthropique) du coteau est depuis 

toujours à l'origine d'accidents plus ou moins graves provoqués :  

¶ Soit par des éboulements, chutes de bloc ou glissements du coteau ; 

¶ Soit par des affaissements ou effondrements du plateau. 

 

× Présentation du coteau du Saumurois : 

Le coteau est constitué de la formation du Turonien communément appelée « tuffeau », et dont la composition 

est celle dôune craie sableuse ¨ fraction argileuse variable. Ce tuffeau, tr¯s friable, a ®t® très largement creusé 

par lôHomme. 

Ce phénomène de sous-cavage, combiné à la dégradation naturelle (ou anthropique) du coteau est depuis 

toujours ¨ lôorigine dôaccidents plus ou moins graves. 

Toutes les constructions souterraines sôadditionnent ¨ un r®seau tr¯s important de galeries dôanciennes carri¯res 

dont la longueur totale est estimée, selon les sources, de 1000 à plus de 2000 km. 

 

× Les facteurs dôinstabilit® 

Les facteurs dôinstabilit® propres au coteau sont multiples. Elles sont à la fois endogènes (dont la nature est 

propre au tuffeau) et exog¯nes (facteur dont lôorigine est externe ¨ la roche). 

¶ La structure du coteau, caractéristiques topographiques : 

Le coteau ®volue vers une pente dô®quilibre th®orique de lôordre de 45Á, li®e aux caract®ristiques m®caniques 

du tuffeau. Ainsi, le flanc de coteau, ¨ lôorigine sub-vertical, se d®sagr¯ge sous lôeffet de la d®compression des 

terrains (poussée au vide). Cette décompression est un caractère évolutif inéluctable entraînant des 

effondrements réguliers. 

¶ Les agents climatiques 

Les pr®cipitations, le gel et le vent sont les 3 agents climatiques ayant le plus dôinfluence sur la diminution des 

caractéristiques mécaniques de la falaise.  

Les précipitations agissent par lessivage des fissures et ainsi fragilisent le tuffeau. Par ailleurs, comme cela a 

été évoqué plus tôt, elles changent les propriétés mécaniques de cette roche. 

Le gel combin® ¨ la pr®sence dôeau dans la roche provoque une gélifraction. Lôeau en gelant se dilate appliquant 

des sur-contraintes au sein du tuffeau, et ainsi provoque lôapparition de fractures. De plus, lôorientation du 

coteau au nord (et au vent froid) le rend encore plus sensible au gel.  

Le vent exerce une force sur la végétation de surface qui agit alors comme un bras de levier.  

¶ La végétation 

La végétation peut avoir des effets positifs ou négatifs. Elle peut jouer un rôle avantageux en «  évapotranspirant 

» une partie des eaux infiltrées. Aussi, une végétation basse, de type herbacé, a un effet bénéfique en retenant 

de la couche de terre superficielle et en empêchant le ruissellement des eaux vers le front du coteau. 

En revanche, une végétation haute, de type arbustive ou arborescente, a un effet néfaste à cause de la 

pénétration des racines dans les fissures dans lesquelles elles appliquent des surcontraintes. Les racines des 
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arbres, qui atteignent en g®n®ral en profondeur lô®quivalent dôune fois et demie la hauteur de lôarbre, ®largissent 

les fissures et d®gradent la roche, favorisant la p®n®tration et la circulation dôeau en son sein. De plus, la 

végétation peut induire des processus chimiques agressifs qui ont pour effet une décarbonatation (et donc une 

dissolution partielle de la roche). 

¶ Les activités anthropiques 

Lôactivit® anthropique intervient comme facteur aggravant de d®gradation par rapport aux facteurs naturels. 

On peut noter en premier lieu les méthodes actuelles de culture qui induisent un mauvais drainage au niveau 

du plateau. La vigne nôest plus labour®e comme autrefois, mais d®sherb®e avec des produits chimiques. La 

terre, nô®tant plus retourn®e, sôendurcit ; lôeau de pluie au lieu de sôinfiltrer, ruisselle sur le plateau en direction 

du front de coteau.  

Des coulées de boues plus ou moins importantes peuvent alors se produire entraînant des mises en charge et 

des chutes de blocs en aval. La pr®sence de cavit®s est un facteur majeur de fragilisation du coteau. Côest le 

cas des caves et des troglodytes en raison de leur nombre important et leur sensibilit® ¨ lô®rosion due ¨ leur 

position superficielle par rapport ¨ lô®difice rocheux. Mais en raison de la propagation de certaines dôentre elles 

sous le plateau, les cavités induisent des aléas aussi en arrière du coteau : effondrement, fontis, affaissements. 

Les activit®s humaines entra´nent aussi des vibrations pouvant sôav®rer d®stabilisantes pour le coteau ou les 

caves, notamment le passage de tracteurs. 

 

En outre, des éléments inhérents au terrain excavé peuvent accélérer les processus de déstabilisation : 

¶ Les facteurs propres ¨ la g®om®trie de lôexploitation tel que le mauvais dimensionnement de 

lôexploitation (piliers trop minces, galeries trop larges, taux de d®fruitement trop ®lev®) ; 

¶ Les facteurs li®s ¨ lôutilisation des vides :  

o Lôabsence de surveillance et dôentretien des cavit®s ;  

o Déstabilisation par travaux ultérieurs de creusement (enlèvement de remblais, suppression des 

piliers, cr®ation de nouvelles ouverturesé) ; 

o Les variations importantes de la temp®rature et de lôhumidit® de lôatmosph¯re dans la cavit®, 

g®n®r®es par des acc¯s non ferm®s, les courants dôair peuvent entra´ner une baisse de la r®sistance 

de la roche et dans certains cas lô®clatement sous lôeffet du gel 

 

× Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 

Il sôagit de mesures qui concernent lôensemble des zones r®glement®es (sauf indication contraire). Elles 
sôappliquent principalement aux collectivit®s locales mais peuvent ®galement concerner les particuliers. On 

distingue des mesures obligatoires, qui ont ®t® mises en place dans les 5 ans qui ont suivi lôapprobation du 

présent PPR, et des mesures recommandées. 

¶ Mesures obligatoires : 

o Surveillance des vides sous le domaine public (zones rouges) : un système de suivi et de surveillance 

doit être mis en place au droit des voies et espaces publics concernés par une zone rouge du fait 

de la pr®sence dôune cavit®. Cette obligation concerne toutes les communes du p®rim¯tre dô®tude. 

o Signalisation du danger (zones rouges) : pour tout espace accessible physiquement au public et 

situé en zone rouge, le propriétaire des lieux (commune ou particulier) est tenu de signaler le danger 

potentiel de mouvement de terrain.  
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o Entretien des parcelles afin de limiter lô®rosion du front de coteau (toutes zones) : tout propriétaire 

(particulier ou commune) est tenu dôentretenir sa parcelle de sorte de r®duire le ph®nom¯ne 

dô®rosion touchant le front de coteau. Les chemins pr®f®rentiels de ruissellement des eaux devront 

particulièrement être traités. La végétation rase devra être privilégiée dans une bande de 15 mètres 

à compter du rebord du coteau.  

o Ma´trise de lô®tanch®it® des r®seaux dôadduction dôeau potable, dô®vacuation des eaux us®es et 

pluviales (zones rouges et B2) : lôeau ®tant le principal paramètre déclencheur de désagrégation du 

coteau, une ma´trise de lô®tanch®it® des r®seaux dôeau (AEP, EU et EP) est demand®e au 

concessionnaire voire au particulier ¨ lôaval du compteur de ce dernier. 

¶ Mesures recommandées : 

o Réduction du ruissellement : plusieurs techniques sont recommandées pour réduire le phénomène 

de ruissellement. 

o Assainissement : le contr¹le de lô®tanch®it® de lôassainissement est recommand® pour certaines 

zones. 

¶ Mesures applicables aux biens existants 

Ces mesures sôappliquent aux biens existants ¨ la date dôapprobation du PPR et ont d¾ °tre mises en îuvre 

dans les 5 ans suivants. Pour celles qui sont rendues obligatoires, un seuil de 10% de la valeur vénale du bien 

protégé ne peut être dépassé. 

o Mesures obligatoires : Mise en sécurité des stockages de matières dangereuses soit par déplacement 

soit par confortement du coteau. Cette obligation ne sôapplique quôaux zones rouges R®alisation 

dô®tudes et de travaux : (le cas ®ch®ant) pour prot®ger les biens et les personnes dans les zones 

rouges pour les établissements recevant du public. 

o Mesures recommandées : Protection des façades exposées aux risques de chutes de blocs par mise 

en place de merlons ou de filets dans les zones rouges ; accessibilit® de lôhabitat par un 

cheminement exposé au risque minimum (zone rouge) ; r®alisation dô®tudes et de travaux (le cas 

échéant) pour protéger les biens et les personnes dans les zones bleues pour les établissements 

recevant du public et dans les zones rouges pour les particuliers 

 

B. Lôatlas des cavit®s souterraines 

Un Atlas des cavités souterraines a été réalisé en 2010. Cet atlas constitue le recensement des indices et 

pr®somptions de cavit®s connus ¨ ce jour, ¨ partir dôinformation recueillies notamment aupr¯s des mairies, du 

Conseil Général du Maine-et-Loire, du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), du Service 

R®gional dôArch®ologie, du Service de lôInventaire du Patrimoine, des Laboratoires R®gionaux des Ponts et 

Chauss®es (LRPC)é 

LôAtlas comprend deux sortes de cartes dynamiques : une carte des indices (issus des informations recueillies 

au d®but de chacune des ®tudes) et une carte des al®as (par zonage r®alis® et qualifie par jugement dôexpert, 

¨ partir dôindices et de visites de terrain). 

Sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration, les cavit®s sont tr¯s nombreuses et principalement 

localisées au Sud de la Loire au niveau des coteaux sur les communes de Saumur, Montreuil-Bellay, Epieds, 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg, Chacé, Courchamps, Fontevraud-lôAbbaye, Varrains, Distré, Le Puy-Notre-Dame et 

le Coudray-Macouard. Les autres communes sont également concernées par des cavités mais dans une moindre 

mesure. Seules, les communes de Saint-Macaire-sur-Bois, Saint-Just-sur-Dive, La Breille-les-Pins, Varennes-sur-

Loire et Villebernier ne semblent pas concernées par la présence de cavité.  
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2.3  LE RISQUES DôINONDATION  

Sur le territoire de la communauté dôAgglom®ration, le risque inondation peut °tre caus® par diff®rents 

phénomènes. Ils sont détaillés ci-dessous. 

 

A. Lôinondation par d®bordement des cours dôeau  

La communauté d'agglomération est concernée par ce risque consécutif aux crues du Fleuve de La Loire et des 

rivi¯res de lôAuthion et du Thouet. 

Afin de localiser les secteurs soumis à ce risque, deux Plans de Prévention des Risques inondations (PPRi) sont 

pr®sents sur le territoire de la Communaut® dôAgglom®ration, il sôagit de celui du Val de lôAuthion et du Thouet. 

Ces deux documents valent servitudes d'utilité publique. Ils possèdent également tous les deux un règlement 

regroupant les prescriptions à suivre suivent différentes zones définies dans le périmètre du PRRi. 

 

× Le plan de prévention des risques naturels prévisibles inondation (PPRNPi) du Val dôAuthion et Loire 

Saumuroise 

Le plan de pr®vention des risques inondations (PPRi) du Val dôAuthion a ®t® approuv® le 29 novembre 2000, a 

été révisé le 22 mai 2006 puis de nouveau le 07 mars 2019. Cette dernière révision a permis de prendre en 

compte l'amélioration des connaissances géomorphologiques du territoire ainsi que les nouvelles normes 

relatives ¨ lô®valuation du risque. 

Le périmètre du présent PPRNPI couvre lôensemble de la moitié Est du val de Loire en Maine-et-Loire, de la 

limite d®partementale avec lôIndre-et-Loire jusquô¨ la RN 260 au Sud dôAngers (d®viation des Ponts-de-Cé). Les 

communes de Allonnes, Brain-sur-Allonnes, Montsoreau, Neuille, Parnay, Saumur, Souzay-Champigny, 

Turquant, Varennes-sur-Loire, Villebernier et Vivy sont couvertes par le PPRi du Val dôAuthion et Loire 

Saumuroise. 

Le val dôAuthion est prot®g® par la lev®e dôAuthion proprement dite (74 km), la lev®e de Belle-Poule (6,2 km) 

et la digue bordant le canal de lôAuthion en aval des Ponts-de-Cé. La grande levée est réputée insubmersible 

pour des crues du type de 1856 et a été renforcée sur toute sa longueur. La levée de Belle-Poule a été également 

entièrement renforcée. 

Au sein de ce PPRNPI, on distingue :  

¶ les zones Bleues "B" : secteurs déjà urbanisés, où les vitesses d'écoulement sont faibles (< 2km/h) . 

Pour être identifiées comme zones Bleues, les secteurs doivent respecter les 3 conditions suivantes : 

o être aménagés ou disposer d'un permis d'urbanisme antérieur à la prescription de la révision, 

o être identifiés UA, UB, UY sur les documents d'urbanisme de la commune, être en zones Bleues du 

PPRi Authion approuvé en 2000. 

¶ les zones Rouges "R" : secteurs non urbanisés ou non aménagés, quelles que soient les hauteurs de 

submersion auxquelles ils sont exposés et les secteurs urbanisés exposés à des vitesses d'écoulement 

supérieures à 2km/h. (les zones de dissipation d'énergie et d'écoulements préférentiels) 

Pour établir la carte de zonage réglementaire, les 5 classes dôal®as sont crois®es avec les 3 types de zones 

caractérisant l'occupation des sols. 
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Pour être identifiées comme zones Bleues, les secteurs doivent respecter les 3 conditions suivantes : 

¶ être aménagés ou disposer d'un permis d'urbanisme antérieur à la prescription de la révision 

¶ être identifiés UA, UB, UY sur les documents d'urbanisme de la commune 

¶ être en zones Bleues du PPRi Authion approuvé en 2000. 

 

Le règlement distingue 4 zones Bleues urbaines, constructibles sous conditions : 

¶ les zones Bd  : secteurs urbains denses (ZUD) exposés à tous niveaux d'aléas quel que soit la hauteur 

d'eau mais avec une vitesse d'écoulement inférieure à 0,50 m/s (vitesse faible ou moyenne) 

¶ les zones BMF : autres secteurs urbains (AZU) exposés à des niveaux d'aléas moyens ou forts, c'est à 

dire avec une hauteur d'eau inférieure à 2,50 m et une vitesse d'écoulement inférieure à  0,50 m/s 

(vitesse faible ou moyenne) 

¶ les zones BTF : autres secteurs urbanisés (AZU) exposés à des aléas très forts, avec une hauteur d'eau 

supérieure à 2,50 m et une vitesse d'écoulement inférieure à 0,50 m/s (vitesse faible ou  moyenne) 

¶ les zones Bs : secteurs urbains denses en requalification, exposés à des aléas très forts dus à des 

vitesses d'écoulement marquées (V > 0,50 m/s) ou  à des hauteurs d'eau importantes (H > 2,50 m)  

pouvant être atteintes en quelques heures ou à la probabilité de dissipation d'énergie.  

 

Le règlement distingue 2 zones Rouges urbaines, inconstructibles : 

¶ les zones REPU : secteurs urbanisés (ZUD et AZU) exposés à tous niveaux de hauteur d'eau aggravés 

par une vitesse d'écoulement supérieure à 0,50 m/s (aléas forts et très forts),  

¶ les zones RZDEU : secteurs urbanisés (ZUD et AZU) exposés au risque de dissipation d'énergie à 

l'arrière de la digue 

 

Le règlement distingue 3 zones Rouges non urbanisées, inconstructibles : 

¶ les zones RN : secteurs non urbanisés (ZEC) exposés à tous niveaux d'aléas quel que soit la hauteur 

d'eau mais avec une vitesse d'écoulement inférieure à 0,50 m/s (vitesse faible ou moyenne)  

¶ les zones REPN : secteurs non urbanisés exposés à tous niveaux de hauteur d'eau aggravés par une 

vitesse d'écoulement supérieure à 0,50 m/s (aléas forts et très forts)  

¶ les zones RZDEN : secteurs non urbanisés exposés au risque de dissipation d'énergie à l'arrière de la 

digue. 
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Le zonage réglementaire du PPRNPI est structuré suivant le tableau ci -dessous : 

 

Figure 4 : PPRNPI du Val d'Authion et Loire Saumuroise  

 

× Le plan de prévention des risques naturels inondation (PPRi) du Thouet 

Le Plan de Pr®vention des Risques naturels dôinondation (PPRi) du Thouet a ®t® approuv® le 10 avril 2008. Les 

communes de Artannes-sur-Thouet, Brézé, Chacé, Le Coudray-Macouard, Distré, Epieds, Montreuil-Bellay, Le 

Puy-Notre-Dame, Saint-Just-sur-Dive, Saumur et Vaudelnay sont couvertes par le PPRi du Thouet. 

Les inondations du Thouet sont des inondations qui surviennent très rapidement : le délai de survenance des 

cures sur le bassin versant du Thouet à hauteur de Montreuil-Bellay est de 24 heures. Il  est fonction des 

précipitations observées en amont, sur le département des Deux-Sèvres. De fait, cette configuration propre au 

val du Thouet conf¯re au cours dôeau un r®gime qui peut °tre qualifi® de torrentiel, en raison de la rapidité de 

la montée des eaux. Par ailleurs, en cas de crue du Thouet, les ouvrages présents sur le profil en long du cours 

dôeau sôeffacent et nôimpactent donc pas les hauteurs dôeau observ®es dans les zones inond®es. 

 

Le Plan de Prévention des Risques inondation du Thouet possède comme objectifs de :  

¶ Limiter dans son ensemble le nombre de constructions expos®es au risque dôinondation avec 

notamment : 

o Une interdiction totale de construire dans les zones les plus dangereuses ; 

o Des r¯gles pr®cises ¨ respecter dans les parties moins expos®es, les constructions nô®tant autoris®es 

que dans la limite dôun coefficient dôemprise au sol ¨ ne pas d®passer, ces r¯gles sont plus restrictives 

lorsque lôal®a est fort ;  

o Des r¯gles destin®es ¨ faciliter lô®vacuation des personnes. 

¶ Préserver le champ dôexpansion des crues en interdisant toute construction nouvelle dans les zones peu 

urbanis®es. Ainsi, la crue peut sô®tendre en sôaccompagnant dôun minimum de d®g©ts, 

¶ Éviter une augmentation du niveau de la ligne dôeau que provoquerait un nouvel endiguement ou une 

surélévation de la digue existante. 
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Le règlement concernant ce PRRi définit deux types de zone : 

¶ La zone rouge « R è champ dôexpansion des crues à préserver de toute urbanisation nouvelle pour 

laquelle les objectifs sont, du fait de son faible degr® dô®quipement, dôurbanisation et dôoccupation : 

o La limitation dôimplantation humaine permanente ;  

o La limitation des biens exposés ; 

o La pr®servation du champ dôinondation et la conservation des capacit®s dô®coulement des crues. 

 

Dans toute cette zone, en vue, dôune part de ne pas aggraver les risques ou de ne pas en provoquer de nouveaux 

et de mieux préserver la sécurité des personnes et des biens, et, dôautre part, de permettre lôexpansion de la 

crue :  

o Toute extension de lôurbanisation est exclue ;  

o Aucun ouvrage, remblaiement ou endiguement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection 

des lieux fortement urbanisés, qui ne serait pas indispensable à la réalisation de travaux 

dôinfrastructures publiques, ou qui ne serait pas indispensable au renforcement des tertres existants 

des si¯ges dôexploitation agricole pr®sents et identifi®s dans le val ne pourra être réalisé ; 

o Toute opportunité pour réduire le nombre et la vulnérabilité des constructions déjà exposées devra 

°tre saisie, en recherchant des solutions pour assurer lôexpansion de la crue et la s®curit® des 

personnes et des biens ; 

o Les plantations (arbres, haies) sont réglementées, sans préjudice du respect des législations 

existantes (notamment forestières) . 

¶ La zone bleue « B » constituant le reste de la zone inondable dans laquelle le caractère urbain est 

consacr®. Il sôagit des zones physiquement urbanisées et éventuellement de zones dites de « respiration 

è dans lesquelles lôurbanisation est possible. Compte tenu des enjeux de s®curit®, les objectifs sont : 

o La limitation de la densité de la population  ; 

o La limitation des biens exposés ; 

o La réduction de la vulnérabilité des constructions dans le cas où celles-ci pourraient être autorisées, 

notamment dans des zones de confortation limitée des bourgs. 

o  

Ces zones sont divis®es en fonction de lôal®a : 

¶ 1 - aléa faible : profondeur de submersion inférieure à 1 m sans vitesse marquée ; 

¶ 2 - aléa moyen : profondeur de submersion comprise entre 1 et 2 m avec une vitesse nulle à faible ou 

profondeur inférieure à 1 m avec une vitesse marquée ; 

¶ 3 - aléa fort : profondeur de submersion supérieure à 2 m avec vitesse nulle à faible ou profondeur 

comprise entre 1 et 2 m avec des vitesses moyennes ou fortes, et une bande de 300 m derrière les 

levées ; 

¶ 4 - aléa très fort (uniquement dans la zone R) : profondeur supérieure à 2 m avec une vitesse moyenne 

à forte, et les zones de dangers particuliers (aval dôun d®versoir, d®bouch®s dôouvragesé). 

 

Pour le PPRi du Thouet, une zone verte « V » est identifiée pour permettre le traitement spécifique des quartiers 

du Chemin Vert et de la Gare de lô£tat ¨ Saumur, en coh®rence avec le projet de renouvellement urbain 

actuellement en préparation sur ce secteur. 
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Enfin, une zone de vitesse marquée est également prise en compte dans les PPRi. Il sôagit dôune zone pr®sentant 

une extrême sensibilité en termes de dynamique hydraulique et de risques. Elle correspond ¨ lô®coulement du 

fleuve en période de crues, dans sa partie endiguée et est principalement classée en aléa très fort. Elle fait 

lôobjet de dispositions particuli¯rement restrictives dans le r¯glement. 
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B. Lôinondation par ruissellement et coul®e de boue 

Les zones formées par un vaste plateau prolong® par des talwegs perpendiculaires au cours dôeau g®n¯rent 

certains disfonctionnements en mati¯re dô®coulement des eaux de pluie, qui affectent directement les secteurs 

bâtis implantés au sein des vallons. 

En effet, lors des épisodes de fortes pr®cipitations, lôensemble des eaux sô®coulant du plateau viticole ou agricole 

rejoigne les vallons secondaires. Les constructions situées dans le fond du vallon sont donc périodiquement 

soumises ¨ lôinondation. Lorsque lôintensit® de lô®v¯nement pluvieux est très importante, la taille et la vitesse de 

chute des gouttes vont provoquer un détachement plus ou moins important des particules de sols. Le 

ruissellement de ces eaux va alors provoquer un frottement qui accentue le phénomène de ruissellement en 

coulée de boue. 

Sur le territoire, 214 catastrophes naturelles ont été identifiées sur 28 des 32 communes de la Communauté 

dôAgglom®ration pour inondation et coulées de boue dont la dernière date de 2012 sur les communes de 

Artannes-sur-Thouet, Distré, Parnay et Varrains.  

Lôexistence de ce risque sur le territoire n®cessiterait sur les secteurs les plus sensibles, de mieux g®rer les eaux 

de ruissellement par : 

¶ Une am®lioration de lôinfiltration des eaux de pluie (pr®servation du caract¯re naturel dans les vallons 

(jardins, prairies, cr®ation de noue et de foss®, puits dôinfiltrationé) ;  

¶ Une régulation du ruissellement des eaux de pluie soit par la réalisation de bassins-tampons végétalisés 

par exemple.  

Ces réflexions doivent être menées dès la conception du projet dôam®nagement comme cela commence ¨ °tre 

fait sur certaines communes du territoire (Saint -Cyr-en-Bourg). 

 

C. Lôinondation par remont®e de nappes souterraine (carte) 

Le ph®nom¯ne dôinondation par remont®e de nappes est provoqu® lorsquôune pluie dôintensit® moyenne tombe 

sur un territoire où les nappes souterraines sont saturées. 

Ce risque a été analysé par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). Globalement sur le 

territoire, le risque est très variable. Les communes les plus exposées à ce risque sont Brézé, Epieds, Saint-Just-

sur-Dive et Allonnes. Les autres communes sont concernées sur une petite partie de leur territoire qui est peu 

ou pas urbanisé. 

Les secteurs les plus sensibles, à savoir sensibilité très élevée (nappes affleurantes), sont localisés sur la carte 

au niveau des vall®es du Thouet, de lôAuthion, de la Dive du Nord et du Douet ainsi que des petits vallons de 

lôAutomne, lôAnguill¯re et le ruisseau des loges. En effet, ces zones sont concern®es par une nappe 

subaffleurante où la capacité de stockage des eaux pluviales est faible entrainant ainsi un risque de remontée 

des eaux rapides. 
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2.4  LôALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES   

Un matériau argileux possède une consistance lui permettant de se modifier en fonction de sa teneur en eau : 

dur et cassant lorsquôil est dess®ch®, il devient plastique et mall®able ¨ partir dôun certain niveau dôhumidit®. 

Ces modifications de consistance sôaccompagnent ®galement de variations de volume, dont lôamplitude peut 

être parfois spectaculaire. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de saturation, si bien que leur potentiel de 

gonflement est relativement limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de retrait, ce qui 

explique que les mouvements les plus importants sont observés en période sèche. La tranche la plus superficielle 

de sol, sur 1 ¨ 2 m de profondeur, est alors soumise ¨ lô®vaporation. Il en r®sulte un retrait des argiles, qui se 

manifeste verticalement par un tassement et horizontalement par lôouverture de fissures, classiquement 

observées dans les fonds de mares qui sôass¯chent. 

 

Lôamplitude de ce tassement est dôautant plus importante que la couche de sol argileux concern®e est ®paisse 

et quôelle est riche en min®raux gonflants. Par ailleurs, la pr®sence de drains et surtout dôarbres (dont les racines 

pompent lôeau du sol jusquô¨ 3 voire 5 m de profondeur) accentue lôampleur du ph®nom¯ne en augmentant 

lô®paisseur de sol ass®ch®. 

 

 
Le risque de retrait et de gonflement des argiles  

 

Ce risque est gradué selon une échelle de mesure allant de "quasi nul" à "fort".  D'après le BRGM, le territoire 

est concerné par un aléa faible à fort  (cf. carte ci -après) ; ce sont les vallées les moins concernées par ce risque 

et à contrario les zones de coteau où le risque est le plus fort.  

 

Lôexistence de ce risque nécessiterait la prise en compte de certaines règles élémentaires qui pourraient garantir 

une bonne adaptation de la construction à la nature du sol. Toutefois, la traduction de ce risque, au sein du 

document dôurbanisme, est limit®e puisque celui-ci ne peut ®dicter que des r¯gles dôurbanisme. 
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À ce titre, il parait important de rappeler ces règles de construction  : 

¶ Identifier la nature du sol dans les zones considérées comme sensibles sur la carte au phénomène de 

retrait -gonflement. Il est conseillé de faire procéder, par un expert, à une reconnaissance de sol avant 

construction. Ceci permettra de déterminer les mesures particulières à observer pour réaliser le projet 

en toute sécurité en prenant en compte cet aléa  ; 

¶ Adapter les fondations avec une profondeur minimale dôancrage de 1,20 m en al®a fort et 0,80m en 

aléa moyen à faible ; 

¶ Rigidifier la structure en prévoyant des chaînages horizontaux (hauts et bas) et verticaux (poteaux 

dôangle) pour les murs porteurs ; 

¶  Désolidariser les bâtiments accolés en prévoyant des joints de rupture sur toute la hauteur entre 

bâtiments accolés ; 

¶ £viter les variations localis®es dôhumidit® ;  

¶ £loigner les plantations dôarbres en respectant une distance par rapport à la construction au moins égale 

à la hauteur de lôarbre ¨ lô©ge adulte. 
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http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Arrete_SRCE-IF_no2013294-0001_du_21_oct_2013_cle5df6b5.pdf



























































